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Chères citoyennes et chers citoyens de Jehay, 
Ampsin, Ombret, Flône et Amay,
Le défi écologique est majeur.
Il concerne chacun d’entre nous puisque 
maintenir le réchauffement climatique à 
moins de 2 degrés d’ici la fin du siècle est 
devenu une cause nationale et internatio-
nale. Ce défi a pour vertu de mettre tout le 
monde d’accord, quel que soit sa couleur 
politique, son âge ou son statut social.
Chacun d’entre nous observe l’élévation du 
niveau de la mer, l’augmentation des catas-
trophes naturelles, le dérèglement de nos 
climats, les problèmes de sécheresse. Des 
incidences réelles impactent d’ores et déjà 
nos ressources, la faune et la flore ou encore 
notre santé.
Ces constats sont alarmants.
Dans chacun de nos gestes repose une par-
celle du monde. Apprenons, construisons et 

faisons ensemble l’Amay de demain pour 
que nous puissions vivre dans une commune 
en transition verte, qui s’adapte aux nou-
veaux modes de vie.
À l’heure où tous les animaux et plantes, 
même les plus communs, se raréfient, il est 
urgent de recréer un maillage d’espaces fa-
vorables à la Biodiversité, que ce soit en ville 
ou à la campagne.
La diversité est importante à tous les niveaux 
et le principal est d’éviter les espaces uni-
formes.
Tout d’abord, supprimer l’utilisation des pes-
ticides, dangereux pour l’homme et l’Envi-
ronnement, mais au contraire, favoriser la 
vie du sol, accorder une grande importance 
à la matière organique. 
Une prairie/pelouse « naturelle » peut être 
riche de 15 à 20 espèces de graminées, 
ce qui multiplie d’autant les possibilités de 

nourriture et de gîtes pour la faune… la di-
versité des plantes permet la diversité des 
insectes, qui permet à son tour la diversité 
des oiseaux.
Des aménagements simples et peu coû-
teux permettent de favoriser la Biodiver-
sité : haies champêtres, avec si possible 
des espèces fruitières et mellifères, haies 
sèches, petits abris pour la faune tels que 
tas de pierres, mur en pierres sèches, tas 
de bois, branchages, abris à hérissons … 
mais aussi nichoirs pour les oiseaux et pour 
les chauves-souris, mare naturelle, … sans 
oublier de réduire au maximum l’éclairage 
nocturne.
Et surtout laisser la Nature s’installer, laisser 
la Nature faire son travail : elle le fait pour 
vous !

  Didier Lacroix
Echevin de l’Environnement 
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VERGER COMMUNAUTAIRE
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Que faire pour diminuer de manière 
pérenne la facture énergétique ?

Que faire pour diminuer de manière pérenne la fac-
ture énergétique ? Notre Administration communale 
a recensé une liste des mesures d’aide existantes 
(https://www.amay.be/ma-commune/services-com-
munaux/service-energie/news-energie-trucs-et-as-
tuces/les-aides-a-lenergie-de-a-a-z) et vient d’engager 
un nouveau conseiller en Energie. 
Ce dernier vous guide en matière de travaux, primes, 
ampoules économiques, gestes dans la vie de tous 
les jours ou encore dans le choix de votre fournisseur 
d’énergie.
Interview complète sur www.amay.be (rubrique 
Communiqués de presse) : https://www.amay.
be/ma-commune/presse-communication/commu-
niques-de-presse  

Comment le contacter ? 085/310.543 | service.en-
ergie@amay.be
Permanence téléphonique : du lundi au vendredi, de 
9h à 16h ou prise de rendez-vous
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2. Marche des familles 
à la Gravière le 26 mars 

Départ de 14 à 16h | Quartier Rorive- Allée du rivage-bloc 23 - 
4540 Amay
Prévoir une tenue adaptée (chaussures fermées et tenue de marche). 
Les mineurs doivent être accompagnés et sont sous la responsabilité 
de leurs parents ou de leur responsable. Chiens autorisés en laisse. 
Difficilement accessible aux poussettes et PMR
Personnes de contact : PCS (Caroline Antoine) 085/830.811| Ré-
gie des quartiers (Viviane Duchesne) 085/316.931 | Team Rorive 
(Angélique Joie et Jessica Baccu)

4. Travaux 
Les travaux pour l’extension de l’école communale de Jehay ont 
débuté fin février dernier.
L'extension accueillera au rez-de-chaussée une salle de classe, un 
réfectoire, une cuisine, des réserves, un bureau, une salle de sport, 

un espace de rangement, des sanitaires et locaux techniques.
A l’étage, il est prévu six salles de classe, un espace mul-
tidisciplinaire et des sanitaires. Le futur bâtiment pré-
sentera une architecture résolument contemporaine. 
Affaire à suivre…

1. Aide aux associations 
Séance infos le 14 mars

Tout savoir sur le nouveau code des sociétés et associations
D'ici le 1er janvier 2024, toutes les ASBL, sans exception, devront 
se conformer au nouveau Code des Sociétés et des Associations 
(CSA), entré en vigueur le 1er mai 2019.
Les ASBL qui n'auront pas mis à jour leurs statuts selon la nouvelle lé-
gislation avant le 1er janvier 2024, risquent l’interdiction d’exercer 
des activités économiques et ce, jusqu’au 1er janvier 2029.
Stéphane Coudyzer de Meuse-Condroz-Hesbaye (MCH), juriste et 
expert en la matière depuis plus de 15 ans, vous présente le mardi 
14 mars (19h - entrée libre - Centre culturel d’Amay - salle 2) tous 
les arcanes du nouveau code et répond à vos questions.
 085/31 24 46 | info@ccamay.be | www.mch-economie.be

3. Billet Emploi
Téléchargez gratuitement la nouvelle 
App « Forem » !
Vous accédez à plus de 18.000 offres 
que vous pouvez sauvegarder sur 
votre smartphone et partager avec vos 
contacts.



Besoin de parler ?
Télé-Accueil propose une écoute par téléphone à toute 
personne qui souhaite parler à quelqu‘un, quel que soit 
son vécu (difficultés relationnelles, tensions, inquiétudes, 
tristesse, solitude, pensées suicidaires, mal-être, question-
nements,...).

Des bénévoles à votre écoute
Le numéro 107 est disponible 

gratuitement 24h/24.
Vous pouvez également parler 

et être écouté par @chat.
Cet espace d’échange est accessible 

via www.tele-accueil.be
Plus d’infos ? www.tele-accueil.be | 04/342 77 78.

Prime pour une 
salle de bain ZD

Viser le zéro déchet dans votre salle 
de bain peut vous éviter 97% de dé-
chets et vous faire épargner jusqu’à 
des centaines d’euros ! 

Même si on a envie de tout changer 

tout de suite, on prend le temps de 
finir ses produits ou les donner. On 
remplace au fur et à mesure les 
produits finis par une alternative 
durable. 
Chaque mois, retrouvez les conseils 
d’Intradel pour une salle de bain 
zéro déchet !
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Intradel et votre commune vous pro-
posent une prime à l'achat d'articles 
d'hygiène intime durables. Comment  
se procurer la prime ? Toutes les mo-
dalités sont sur www.amay.be/actua-
lités

Toutes les astuces, liens et tutos sont 
sur leur site : https://www.intradel.
be/produire-moins-de-dechets/re-
ductiondesdechets/sdbzd-1.htm?l-
ng=fr  

De quoi s’agit-il ? Pour qui ?
Une carte de stationnement est octroyée aux personnes handicapées afin de stationner sur des 
emplacements réservés et d’accéder gratuitement à certains parkings payants. Cette carte est li-
mitée dans le temps et peut être octroyée à durée indéterminée selon les cas. Elle est valable pour 
le chauffeur mais aussi pour les passagers handicapés. Les adultes comme les enfants y ont droit.
La carte est personnelle et ne peut pas être utilisée si la personne en situation de handicap ne se 
trouve pas dans le véhicule. La carte doit être placée à l'avant du véhicule, sur le tableau de bord, 
et le symbole du fauteuil roulant doit être bien visible.

Conditions d’octroi de la carte de stationnement:
  vous êtes invalide permanent à 50% ou plus (invalidité des jambes) ou à 80% ou plus (autres 

invalidités) ;
  vous êtes invalide de guerre (civile ou militaire) à 50% ou plus ;
  vous êtes entièrement paralysé des bras ou vous avez été amputé des 2 bras ;
  votre état de santé réduit votre autonomie ou votre mobilité (https://www.socialsecurity.be/

citizen/fr/static/applics/myhandicap/index.htm ).

Comment recevoir une carte de stationnement ?
Contactez le service des Affaires sociales - chaussée Freddy Terwagne, 76 - 085/830 820 ou 
085/830 821

PIST’H : CARTE DE STATIONNEMENT POUR PMR



Quelques conseils pour bien 
préparer son potager

Je rafraîchis mon potager de l’année dernière :
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Le printemps pointe à l’horizon… et avec le Renouveau, les 
activités de plein air reprennent. C’est le moment de sortir 
de chez soi, de réinvestir et d’embellir son jardin, sa ter-
rasse ou son quartier, de préparer son potager,…
Notre belle commune évolue et son urbanisation s’étend 
mais notre volonté est de préserver nos espaces verts. Par 
ses projets d’aménagement du territoire et ses partenariats, 
l’Administration communale s’est engagée, depuis plu-
sieurs années, à améliorer le cadre de vie amaytois, tout 
en conservant la qualité paysagère et la biodiversité qui la 
caractérisent.

  Retirer les mauvaises herbes et les résidus de la dernière 
récolte à la main et avec un râteau ;

  Décompacter le sol avec un râteau ou une pelle afin d’ob-
tenir un sol bien aéré et meuble ;

  Ajouter de la matière organique et fertiliser mon sol grâce 
à l’ajout de branches, feuilles mortes, gazon séché sous 
une couche de terre. Y ajouter ensuite une bonne couche 
de compost ou de terreau ;

  Replanter ! Soyez attentif aux choix des cultures selon 
les saisons, l’ensoleillement, les associations des plantes 
et le type de plantes (rampantes, grimpantes, la place 
disponible, etc.).

Je commence mon potager :

  Décidez de ce que vous voulez planter dans votre jar-
din (légumes, fruits, plantes médicinales, arbres fruitiers, 
etc.) ;

  Choisissez le bon endroit (ombragé, ensoleillé, topogra-
phie, accès à l’eau, etc.) ;

  Dégagez le sol (enlever les mauvaises herbes, les débris, 
le gazon et autres) ;

  Améliorer votre sol (fertilisez grâce à du compost, des 
feuilles, de la paille ou des brindilles afin de créer de 
l’humus) ;

  Labourer la terre afin d’obtenir une terre fraîche et aérée. 
Il est important de travailler sur une terre ni trop sèche, ni 
froide, ni trop humide et sur 15 à 20cm maximum. Cette 
étape peut se faire en simultanée avec l’intégration de 
matière organique ;

  Choisir les plantes adaptées selon les saisons, l’ensoleil-
lement, les associations des plantes et le type de plantes 
(rampantes, grimpantes, la place disponible, etc.).

Que planter au printemps ?

L’aneth, l’estragon, les petits pois, le navet, le céleri pomme, 
le panais, le persil, le poireau, les blettes, les radis, les scor-
sonères, les côtes de bettes, les épinards, les choux de 
bruxelles, les haricots, les oignons (de printemps), la salade 
(rampon) et les carottes.
Vous pouvez également planter d’autres fruits ou légumes 
tels que les topinambours, les buissons à baies, les arbres 
fruitiers en espaliers, les choux-fleurs, les brocolis, les pois 

mange-tout, la salade et les haricots.
Présemez sur le rebord de la fenêtre ou dans une serre des 
artichauts, des aubergines, du basilic, des courgettes, des 
concombres, de l’origan, des poivrons, des piments, du ro-
marin, de la sauge, du thym et des tomates.
N’oubliez pas de placer près de vos plantes semées ou 
mises en terre une étiquette avec leur nom.
Gardez à portée de main de la toile géotextile et des clo-
ches pour protéger les jeunes plants en pleine terre des gels 
nocturnes.
Surveillez les escargots et limaces et tenez-les à distance à 
l’aide d’anneaux en cuivre, de cloches, de coquilles d’oeufs 
moulues, de marc de café, de coquillages ou de gravier.

Le Printemps sans pesticides

L’usage des pesticides phytopharmaceutiques est interdit 
tant dans les espaces publics que pour les particuliers. 
Le saviez-vous ? Pour l’entretien de ses lieux publics, notre 
commune utilise un désherbeur à mousse et des débrous-
sailleuses : des solutions efficaces et respectueuses de l’en-
vironnement. Se passer des pesticides, c’est possible ! Du 
20 mars au 20 juin, le service Environnement se mobilise et 
vous conseille dans le cadre de cet événement.

Petit rappel de la législation
•  Depuis le 1er Juin 2019 : L'utilisation de produits phytophar-

maceutiques est interdite sur l'ensemble des espaces publics. 
•  Depuis le 1er Janvier 2020 : Les particuliers ne peuvent plus 

utiliser d'herbicides de synthèse (produits chimiques) pour dés-
herber leur propriété (trottoir, allée de garage, parking, ter-
rasse, gazon, parterres, ...).

Plus d’infos : https://www.adalia.be/legislation | https://
www.adalia.be/lutilisation-des-pesticides-par-le-particulier

Les associations de plantes : 
technique du compagnonnage

L’association de certaines plantes entre elles permet d’obte-
nir de belles récoltes et d’avoir un beau jardin potager en 
aidant le jardinier à éviter l’utilisation d’engrais chimiques 
et pesticides.
Pour bien associer les plantes, quelques principes sont à 
connaître :
  Les Apiacées (appelées également Ombellifères) se pro-

tègent réciproquement.
  Les Légumineuses enrichissent le sol en azote. Les asso-

cier à des plantes comme la tomate ou les cucurbitacées, 
qui ont besoin de cet apport, est conseillé.

  Les Liliacées et les Légumineuses doivent être séparées 
car elles ne font pas bon ménage.

  Certaines plantes aromatiques, grâce à leurs odeurs par-
ticulières, peuvent éloigner voire éliminer des insectes 
nuisibles.

  Pour éviter la multiplication des nuisibles et l’appauvris-
sement de votre sol, pensez à la rotation de vos cultures.

Quelques exemples 
d'association de plantes au jardin :

L’ail éloigne les insectes en général. Il s’accorde avec les 
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carottes, betteraves, fraisiers et tomates. Ne jamais planter 
d’ail près des choux, haricots et pois.
Le basilic est un fort répulsif des mouches et moustiques. 
Il s’associe parfaitement avec les tomates, asperges, poi-
vrons, piments, aubergines.
La bourrache attire les abeilles, fait fuir les limaces, réduit 
les doryphores, éloigne les vers des tomates. Elle est ap-
préciée des pommes de terre, courgettes, choux, fraisiers, 
tomates.
La lavande éloigne les pucerons.

Les alliés du jardin

Les animaux sont nos alliés discrets au jardin. Insectes, rep-
tiles, batraciens, oiseaux : chacun possède une fonction utile 
au jardinier, en se nourrissant des parasites et autres insectes 
ravageurs. Pour rendre votre jardin accueillant pour cette bio-
diversité, quelques aménagements simples peuvent suffire  : 
les haies, un hôtel pour les insectes, des abris pour les héris-
sons (grands mangeurs de limaces et d’escargots), les oi-
seaux (mangeurs d’insectes volants et d’autres parasites), les 
écureuils, etc.
Des aménagements plus naturels peuvent aussi convenir à la 
faune amie du jardinier : des tas de bois, de pierre, du lierre, 
des fleurs, une ruche, un bassin d’eau,…

Des projets
La préservation de notre cadre de vie passe aussi par des 
projets innovants.
Plusieurs projets liés à la préservation de la biodiversité sur 
notre territoire communal vont voir le jour cette année.
Le Kick Amay, ce sont 14 actions concrètes en faveur de 
la biodiversité qui ont été approuvées par le Collège ain-
si que le Conseil Communal pour un budget communal de 
51.500,00 e.
La Commune d’Amay a répondu à un appel à projets lui per-
mettant de créer un verger communautaire. Ce beau projet se 
fera en partenariat avec les acteurs/actrices locaux/locales, 
tout particulièrement Amay en transition, le PCDN, les habi-
tant(e)s du quartier et le service Environnement.

Création d’un verger communautaire

Pleinement consciente de la perte de biodiversité mondiale, 
la Wallonie soutient les communes dans leurs actions de pré-
servation et de restauration des espaces naturels et de déve-
loppement de la biodiversité sur son territoire. 
La subvention « Biodiver’Cité » a été conçue pour rassembler 
en un seul programme un ensemble d’actions et de subven-
tions à destination des communes, ceci afin de rationaliser les 
démarches administratives et de globaliser les moyens pour 
un impact plus fort en faveur de la nature. 
C’est dans ce cadre que la Commune d’Amay a donc dé-
croché une subvention afin de créer un verger communau-
taire. Celui-ci sera réalisé au cours des prochaines semaines 
sur un terrain communal de plus de 5.000 m² situé entre la 
rue Mirlondaines et la rue des Cléris. Le service Environne-
ment y plantera une trentaine d’arbres fruitiers (pommiers, 
poiriers, pruniers, cerisiers et noyers), tous issus de variétés 
anciennes. L’intérêt de ces variétés se trouve notamment dans 
le fait qu’elles sont souvent de très bonnes pollinisatrices et 

que leur plantation participe à la préservation du patrimoine 
fruitier régional.
La gestion concrète de ce verger communautaire sera déve-
loppée ultérieurement, mais nous pouvons déjà indiquer que 
le but est d’en faire un lieu ouvert sur le quartier, où chacun 
peut « pousser la grille ».
Un verger communautaire a pour vocation, outre le jardi-
nage :
  d'être un lieu de rassemblement et de rencontre dans une 

démarche participative et citoyenne ;
  de créer un espace de citoyenneté en favorisant la partici-

pation des habitants dans le but de les rendre acteurs de 
leur quartier ;

  le partage de bonnes pratiques ;
  de favoriser le retissage du lien social et la cohésion de 

groupe ;
  de mettre en avant des échanges entre voisins par le biais 

d'activités sociales, culturelles ou éducatives.

      Des citoyens actifs
Nous avons rencontré Pierre Loly qui se dé-
finit comme un « ornithologue amateur 
averti ». Il nous a fait part du recensement 

de la faune qu’il a réalisé sur le site de la 
gravière au printemps dernier.

Membre du PCDN d’Amay actif, il est aussi conservateur 
adjoint de la réserve de Hollogne-sur-Geer. Passionné par 
l’ornithologie depuis toujours, il aime être sur le terrain pour 
y réaliser des observations et proposer des aménagements en 
faveur de la protection des espèces.
Le saviez-vous ? La gravière est un site remarquable pour l’obser-
vation des oiseaux (environ 195 espèces différentes) mais aussi 
des libellules et des papillons de jour, qui y sont présents en 
nombre. Son étude, centrée sur 18 points d’écoute autour du 
lac révèle que l’on peut trouver 37% des espèces de papillons et 
52% des espèces de libellules, présentes en Wallonie. Pour les 
oiseaux, c’est le grand retour des hirondelles de fenêtre avec la 
présence de 152 couples en 2022 contre 46 en 2016. Aucun 
couple d’hirondelles de rivage n’a par contre été observé en 
2022 alors que 133 couples étaient recensés en 2021. La gra-
vière présente un biotope riche favorisant la présence d’environ 
37 espèces d’oiseaux nicheurs. Plusieurs espèces migratrices y 
font également une halte quand les beaux jours reviennent.

Afin de sauvegarder le caractère, la diversité et l'intégrité de 
l'environnement naturel de la gravière par des mesures de 
protection de la flore et de la faune, une convention avec le 
Département de la Nature et des Forêts (DNF) 
a été établie pour une durée de 30 ans.
Par cette action, les autorités communales 
espèrent assurer la restauration et la conser-
vation du site riche en habitats naturels qui 
favorisent la conservation de la Nature 
dans notre commune. 
Vous aussi vous aimez observer la faune 
et la flore ? Promenez-vous en respectant la 
tranquillité des lieux (plus d’infos sur le plan de 
la gravière en page 6) et partagez vos observa-
tions sur www.observations.be  
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PARRAINER UN ENFANT CHASSE AUX ŒUFS

PATRIMOINE CURIEUX
Une nouvelle rubrique a vu le jour. Chaque mois, nous vous livrons des détails curieux voire insolites de 
notre, riche et pourtant méconnu, patrimoine amaytois. Aujourd’hui, on vous parle du site de la gravière …

PLAINES DE PÂQUES - CONGÉS DE PRINTEMPS
Du mardi 2 au vendredi 12 mai (de 2,5 à 12 ans)
Horaire (de 9h à 16h. Accueil dès 7h30 et jusqu’à 17h)
Pour les enfants entre 2,5 ans et 12 ans :
Habitant Amay Prix/semaine :
1er enfant : 15,00e - 2ème enfant : 12,00e
3ème enfant et suivants : 10,00e
Hors Amay Prix/semaine : par enfant : 50,00e
Comment s’inscrire ?
  Inscriptions en ligne via le formulaire disponible sur   

www.amay.be (Page d’accueil).
  En cas d’impossibilité d’accéder au formulaire en ligne, 

contactez le service Accueil extrascolaire (Place Ste-Ode 1).

Nombre de places limité ! En cas de non-paiement dans les 
délais impartis, l'inscription sera purement et simplement 
annulée.
Ouverture des inscriptions 
LE 3 AVRIL A PARTIR DE 7h30 POUR LES 
AMAYTOIS OU ASSIMILÉS*
A PARTIR DU 11 AVRIL POUR LES NON-AMAYTOIS
CLÔTURE DES INSCRIPTIONS LE 17 avril
** Le tarif amaytois s’applique aux enfants qui fréquentent une école 
amaytoise (peu importe le réseau) même s’ils n’habitent pas la commune. 
Il s’applique aussi aux enfants dont l’un des parents est domicilié à Amay..

Infos ? Service Accueil extrascolaire | 085/230 137 | ludi-
vine.gonda@amay.be 

La Chasse aux œufs Nostalgie est de retour à 
Amay le dimanche 2 avril dès 10h.
Au programme : trouver et ramasser un maximum d’œufs 
qui seront transformés en délicieux chocolat... Fairtrade 
(équitable) mais aussi animation, grimage et possibilité 
de se restaurer (pains saucisses)
La chasse est organisée en différentes zones : une pour 
les tous petits accompagnés d’un adulte, une autre pour 
les 6-9 ans et une dernière pour les 9-12 ans.
Pelouses du Hall omnisports Amay - ch. de Tongres, 235
Gratuit mais inscription obligatoire sur www.nostalgie.be

L’asbl L’Espoir a le projet de mettre en place un service 
de parrainage baptisé «Escapade » pour permettre aux 
enfants qui ont des histoires familiales compliquées de 
souffler un peu.
Une séance d’information est organisée le 17 avril à 19h 
au Centre culturel d’Amay (salle 2) pour expliquer ce pro-
jet solidaire, permettre aux futurs parrains et marraines 
de se manifester et répondre à leurs questions.
Devenir parrain ou marraine de cœur, c’est donner un 
peu de son temps et partager de bons moments avec son 
ou sa filleul(e). Intéressé(e) ? Infos & inscriptions : Lucas 
Randolet 0499/716129 | randoletl@asbl-espoir.be
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la Tribune libre des groupes politiques représentés au Conseil communal

Depuis le 1er février dernier, la SNCB a 
revu ses tarifs avec une augmentation 
moyenne de 8,73% ; La Société publique 
justifie les adaptations du prix de ses dif-
férents titres de transport par la hausse 
de ses coûts d’exploitation en lien avec 
l’énergie et l’inflation. Nous retenons par-
ticulièrement les+9,73% appliqués aux 
abonnements domicile-travail et scolaires.
Cette décision ne peut que choquer les 
nombreux navetteurs qui l’ « apprécie-
ront » en regard des problèmes parfois ré-
guliers de ponctualité, manque de places, 
communication … qu’ils rencontrent tous 
les jours. Elle risque aussi d’impacter les 
budgets de personnes ou ménages ayant 
déjà vu leurs situations fragilisées par les 
autres indexations de prix, énergétiques et 
alimentaires en tête (pensons par exemple 
aux 80.000 étudiants en précarité). Et elle 
interpelle évidemment alors que l’accrois-
sement de l’utilisation du train fait partie 
des réponses aux enjeux climatiques et de 
mobilité.
A notre niveau de conseillers communaux, 
nous n’avons aucune prise directe sur ce 
type d’orientation mais nous avons à 
cœur d’écouter et relayer les préoccupa-
tions des citoyens amaytois auprès de nos 
représentants au sein d’autres niveaux. 
Cela nous parait d’autant plus utile que 
notre commune compte 3 arrêts de gare 
très fréquentés.
Nous pouvons également vous informer 
des aides ou tarifs plus avantageux (trains 
mais aussi bus), notamment :
Tarif réduit pour famille nombreuse ;
Formules pour les moins de 26 ans ;
Avantages pour les bénéficiaires du BIM ;
Abonnement TEC à 1 e/mois pour les 
jeunes de 18 à 24 mois ;
Réductions seniors ;
Titre de transport le mieux adapté.
N’hésitez pas à nous solliciter pour toute 
information plus détaillée, question ou 
renseignement : notre groupe compte 
quelques usagers aguerris des transports 
en commun pour qui ce n’est pas toujours 
du « train-train quotidien ».

  Renata GAVA,  
 Conseillère communale  slecoloamay@gmail.com

L’obligation scolaire à trois ans ?
L’objectif est d’améliorer les perfor-
mances scolaires et de lutter contre les 
inégalités.
De nombreuses organisations, comme 
la Fondation Roi Baudouin, sont en effet 
convaincues que « la fréquentation de 
l’école maternelle par les enfants en bas 
âge représente une formidable opportu-
nité de lutte contre l’échec scolaire ».
Plusieurs études scientifiques vont en ce 
sens et ont prouvé l’existence d’une forte 
corrélation entre la fréquentation d’un 
établissement d’enseignement maternel 
et la performance des élèves.
Dès lors, l’abaissement de l’âge de l’ins-
truction obligatoire à trois ans permettrait 
de donner un cadre commun qui offrirait 
à tous les élèves les mêmes chances de 
réussir leur scolarité.
Un rapport de la fondation Roi Baudouin 
daté de 2019 fait par ailleurs le constat 
que « dès la première primaire, les en-
fants issus de milieux défavorisés accu-
mulent plus de retard que les autres, une 
différence qui se renforce par la suite ». 
Ces différences socio-économiques in-
fluent sur le reste du parcours scolaire de 
manière significative. Dès lors, la scolari-
sation dès l’enseignement maternel aurait 
un impact conséquent sur la correction 
des inégalités, en termes de développe-
ment cognitif et social.
Le bénéfice est d’autant plus important 
pour les enfants issus de milieux défavori-
sés qui accumulent souvent plus de retard 
que les autres.
L’apprentissage de la langue d’enseigne-
ment s’acquiert également dès l’école 
maternelle, ce qui permet d’aborder 
l’école primaire dans de bonnes condi-
tions.
« Investir dans l’humain, faire de l’éduca-
tion une priorité » ! 

Nous luttons pour PLUS  
de démocratie locale

Nous sommes dans une nouvelle 
ère géologique appelée

Anthropocène.
Mais qu’est-ce que
l’anthropocène ?

L'anthropocène est un concept scienti-
fique qui décrit l'époque actuelle de l'his-
toire de la Terre, caractérisée par l'in-
fluence significative de l'activité humaine 
sur l'environnement et les écosystèmes.
Cela inclut des changements tels que la 
déforestation, la pollution de l'air et de 
l'eau, l'épuisement des ressources natu-
relles, et le réchauffement climatique. Les 
scientifiques estiment que l'anthropocène 
a commencé au milieu du XXe siècle, 
lorsque les activités humaines ont com-
mencé à avoir un impact significatif sur 
la planète.
Les conséquences potentielles de l'an-
thropocène sont nombreuses et préoc-
cupantes. Le réchauffement climatique, 
causé par l'augmentation des gaz à effet 
de serre, entraîne des phénomènes mé-
téorologiques extrêmes tels que des tem-
pêtes plus fréquentes et plus violentes, 
des inondations et des sécheresses.
Il peut également entraîner une aug-
mentation du nombre de maladies, des 
conflits liés à l'accès aux ressources et 
des perturbations écologiques majeures.
Il est important de noter que les consé-
quences de l'anthropocène ne sont pas 
uniformément réparties. 
Les communautés et les régions les plus 
pauvres sont généralement les plus vulné-
rables aux impacts négatifs de l'anthro-
pocène, en raison de leur faible capacité 
à se protéger et à se récupérer des per-
turbations.
Il est crucial que les individus et les so-
ciétés prennent des mesures pour réduire 
leur impact sur l'environnement et préser-
ver les écosystèmes pour les générations 
futures.
Cela inclut des actions telles que la ré-
duction des émissions de gaz à effet 
de serre, la protection des forêts et des 
écosystèmes naturels, l'utilisation efficace 
des ressources naturelles, et la mise en 
place de politiques favorisant le dévelop-
pement durable.

 Pour la locale ECOLO Amay

LA FORCE DE NOS IDÉES
Ampsin Flône Jehay Ombret Amay

Soutenez le 
Mouvement AMAY.PLUS



Mercredi 22 mars   

Journée mondiale
de l’eau 

Mardi 28 mars à 20h

Conseil communal 
www.amay.be
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Les denrées seront récoltées au sein des 
écoles, en rue ou encore dans les maga-
sins. Consultez les modalités pratiques sur 
www.amay.be 
Merci de faire bon accueil aux collecteurs ! 
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Commune d'Amay
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Pour l'agenda des manifestations culturelles et de la vie associative, n'oubliez pas de consulter “Rendez-vous”, le journal bimestriel 
du Centre Culturel d'Amay ( 085 31 24 46) ainsi que le calendrier d'Intradel.

Chaque mois, consultez l’agenda des naissances, mariages et décès dans notre commune.

NAISSANCES
Drilon né à Huy, le 29-12-2022 Amay
Lëtio né à Liège, le 30-12-2022 Amay
Côme né à Liège, le 31-12-2022 Ombret
Nathan né à Liège, le 01-01-2023 Amay
Thomas né à Liège, le 02-01-2023 Jehay
Samaël né à Liège, le 03-01-2023 Amay
Rosalie  née à Namur, le 04-01-2023 Amay
Maxime né à Liège, le 04-01-2023 Amay
Ajan né à Liège, le 06-01-2023 Amay
Lila née à Liège, le 07-01-2023 Amay
Eliyah née à Ottignies-Louvain-la-Neuve, le 22-01-2023 Amay
Sacha né à Huy, le 25-01-2023 Flône

DÉCÈS
COLINET Christophe, 53 ans, divorcé, Amay
PARMENTIER René, 66 ans, époux de BILONET Françoise, Ampsin
DELMAL Pol, 72 ans, veuf de ILIAENS Gilberte, Amay
ORIA Mario, 72 ans, veuf de NICOLAS Anne, Amay
COLIN Alexis, 82 ans, époux de LEMAL Ginette, Ampsin
PETITJEAN Albert, 87 ans, époux de MATHIEU Arlette, Amay
TRÉMISEAUT Isabelle, 44 ans, célibataire, Amay
DEROUAUX Liliane, 79 ans, épouse de HENDRICKX Claude, Jehay
NOE Bernard, 73 ans, époux de THIRION Marie, Ombret
PIRET Jean, 75 ans, veuf de DEJASSE Jacqueline, Ampsin
WODZIAK Anna, 83 ans, veuve de KOLODZIEJ Waclaw, Amay
LEROY Thierry, 51 ans, célibataire, Ombret
DECLERCQ Nicole, 84 ans, épouse de THEBEN Jacques, Ampsin
PAIROUX Michèle, 76 ans, veuve de VANARD Claude, Amay
POLO Jacques, 75 ans, veuf de DESSART Arlette, Amay
RYON Marie, 75 ans, épouse de AUGUSTER Yannick, Jehay
TOMBAL Mariette, 91 ans, veuve de MARTIN Georges, Burdinne

MARIAGES
Néant

ETAT CIVIL JANVIER 2023

CAMPAGNE DE VOTE PROXIMITY

Agenda

La Commune d'Amay alloue un budget de 
25.000 e destiné à soutenir les dynamiques 
citoyennes et associatives sur son territoire 
au travers de la campagne Proximity. 
Objectif ? leur permettre de réaliser des pro-
jets autour de la biodiversité et la transition 
solidaire tout en participant à la vie du ter-
ritoire.
La phase de l'appel à projets est clôturée 
(nous avons reçu 10 candidatures) et le jury 
de citoyens et d’experts est à présent consti-
tué.
Votez pour votre projet coup de coeur du 8 
mars au 7 avril !
Plateforme de vote en ligne : https://www.
proximityamay.be/vote-2023/

Pour un vote papier : 7 urnes sont à disposi-
tion des citoyens aux endroits suivants : 
- Local de Grandir dans Ma Cité
- Administration communale
- Office du tourisme
- Hall omnisports
- Librairie Winden à Ombret
-  Boulangerie "La Gayole à 
pain" à Ampsin

- Buvette de foot du RFC Jehay
Retrouvez toutes les informations liées à l'ap-
pel à projets sur le site www.proximityamay.
be/appel-a-projets/ ou contactez Eliza Ren-
zoni, coordinatrice du projet planenergiecli-
mat@amay.be | 085 31 66 15


